
Regie des alcools de l'Ontario 

Etats financiers et notes complementaires 


Exercice ayant pris fin le 31 mars 2019 




Responsabilite quant 0 

l'information financiere 


La responsabilite de la preparation, de la presentation et de l' integrite des etats financiers incombe a la 
direction. Cette responsabilite englobe le choix et !'application uniforme de principes et de methodes 
comptables appropries ainsi que l'etablissement des estimations, des jugements et des hypotheses 
necessaires a la preparation des etats financiers conformement aux Normes internationales d'information 
financiere . Les etats financiers de la Regie des alcools de !'Ontario ci-joints ont ete prepares conformement 
aux Normes internationales d'information financiere . lls comprennent des montants fondes sur les 
meilleures estimations et le jugement de la direction. 

La direction tient un systeme de contr61e interne visant a assurer, d'une part, la protection, avec une 
assurance raisonnable, des elements d'actif et, d'autre part, la disponibilite de donnees financieres fiables 
au moment opportun. Le systeme comprend un ensemble de politiques et de procedures et une structure 
organisationnelle qui prevoit la delegation de pouvoirs aux personnes ou services competents et la 
separation des responsabilites . Un service de verification interne evalue constamment et de fa<;on 
independante l'efficacite de ces mecanismes de contr61e interne et communique ses conclusions a la 
direction et au comite de verification du conseil d'administration. 

Le conseil d'administration, par l'intermediaire du comite de verification, est charge de veiller a ce que la 
direction assume ses responsabilites en matiere d'information financiere et de contr61e interne. Le comite 
de verification, qui comprend trois membres qui ne sont ni des salaries ni des dirigeants de la LCBO, 
rencontre a intervalles reguliers la direction, les verificateurs internes et les auditeurs du Bureau du 
verificateur general de !'Ontario pour s'assurer que chacun de ses groupes s'est bel et bien acquitte de ses 
responsabilites respectives. Le comite de verification rencontre egalement les auditeurs du Bureau du 
verificateur general de !'Ontario sans que la direction soit presente. 

Les etats financiers sont audites par le Bureau du verificateur general de !'Ontario, qui a pour mission 
d'exprimer une opinion indiquant si les etats financiers presentent une image fidele selon les Normes 
internationales d'information financiere . L'etendue de ses travaux ainsi que son opinion sont resumees 
dans le rapport de l'auditeur independant. 

Au nom de la direction : 

~~ 
George Soleas 
Le president-directeur general, 

/~ / 

Kent Harris c-/ 
\ 

Le vice-president princip';;:J,ances et administration, et chef des Services financiers, 
Le 27 juin 2019 
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Rapport de l 'auditeur independant 

A la Regie des alcools de !'Ontario 

Opinion 

J'ai effectue !'audit des etats financiers de la Regie des a lcools de !' Ontario (la« LCBO »),qui 

comprennent I' etat de la s ituation financiere au 3 1 mars 2019, et les etats du resultat net et des autres 

elements du resultat g lobal, des variations des capitaux propres et des flux de tresorerie pour l'exercice 

clos a cette date, a insi que les notes complementaires, y compris le resume des principales methodes 
comptables. 

Amon avis, les etats financiers ci-joints donnent, dans taus leurs aspects significatifs, une image fidele 

de la situation financiere de la LCBO au 3 1 mars 2019, ainsi que de sa performance financiere et de 

ses flux de tresorerie pour l'exercice clos acette date, conformement aux Normes internationales 

d' information financiere (I FRS). 

Fondement de l'opinion 

J'ai effectue mon audit conformement aux normes d' audit generalement reconnues du Canada. Les 
responsabi lites qui m'incombent en vertu de ces normes sont plus amplement decrites dans la section 

« Responsabilites de l' auditeur al'egard de !'audit des etats financiers» du present rapport. Je suis 

independante de la LCBO conformement aux regles de deontologie qui s'appliquent a!' audit des etats 

fi nanciers au Canada et je me suis acquittee des autres responsabilites deontologiques qui 

m'incombent selon ces regles. J'estime que les elements probants quej ' a i obtenus sont suffisants et 

appropries pour fonder mon opinion d' audit. 

Responsabilites de la direction et des responsables de Ia gouvernance a l'egard des etats 
financiers 

La direction est responsable de la preparation et de la presentation fidele des etats financiers 

conformement aux IFRS, ainsi que du controle interne qu'elle considere comme necessaire pour 

permettre la preparation d' etats financiers exempts d' anomalies significatives, que celles-ci resultent 

de fraudes ou d'erreurs. 

Lors de la preparation des etats financiers, c'est a la direction qu'i l incombe d'evaluer la capacite de la 

LCBO apoursuivre son exploitation, de communiquer, le cas echeant, les questions relatives ala 

continuite de !'exploitation et d'appliquer le principe comptable de continuite d' exploitation, sauf si la 

LCBO a !'intention de cesser son activite ou si aucune autre solution realiste ne s'offre ael le. 

JI incombe aux responsables de la gouvemance de surveiller le processus d' information financiere de 

la LCBO. 

Responsabilites de l'auditeur a l'egard de l'audit des etats financiers 

Mes objectifs sont d'obtenir !' assurance raisonnable que les etats financiers pris dans leur ensemble 

sont exempts d' anomalies significatives, que celles-ci resultent de fraudes ou d'erreurs, et de delivrer 

un rapport de l' auditeur contenant mon opinion. L' assurance raisonnable correspond aun niveau eleve 

d' assurance, qui ne garantit toutefois pas qu ' un audit realise conformement aux normes d'audit 

generalement reconnues du Canada permettra toujours de detecter toute anomalie significative qui 
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pourrait exister. Les anomalies peuvent resulter de fraudes ou d"erreurs et elles sonr considerees 

comme significatives lorsqu'il est raisonnable de s'attendre ace que, individuellement ou 

collectivement, elles puissent influer sur les decisions economiques que les utilisateurs des etats 

financiers prennent en se fondant sur ceux-ci. 


Dans le cadre d' un audi t realise conformement aux normes d'audit generalement reconnues du 
Canada, j 'exerce mon jugement professionnel et fais preuve d'esprit critique tout au long de cet audit. 
En outre: 

• 	 j ' identifie et evalue les risques que les etats financ iers comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci resu ltent de fraudes ou d'erreurs, corn;:ois et mets en reuvre des procedures d'audit en 
reponse aces risques, et reunis des elements probants suffisants et appropries pour fonder mon 
opinion. Le risque de non-detection d'une anomalie significative resultant d'une fraude est plus 
eleve que celui d' une anomalie significative resultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la 
collusion, la falsification, Jes omissions volontaires, les fausses declarations ou le conrournement 
du controle interne; 

• 	 j 'acquiers une comprehension des elements du controle interne pertinents pour !'audit afi n de 
concevoir des procedures d'audit appropriees aux circonstances, et non dans le but d'exprimer une 
opinion sur l'efficac ite du controle interne de la LCBO; 

• 	 j'apprecie le caractere approprie des methodes comptables retenues et le caractere raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, de meme que des informations y afferentes foumies 
par cette derniere; 

• 	 je tire une conclusion quant au caractere approprie de !' utilisation par la direction du principe 
comptable de continuite d'exploitation et, selon les elements probants obtenus, quanta !'existence 
OU non d' une incertitude significative liee a des evenements OU situations SUSCeptibles de jeter un 
doute important sur la capacite de la LCBO a poursuivre son exploitation. Si je conclus a 
!'existence d'une incertitude significative, je suis tenue d'anirer !'attention des lecteurs demon 
rapport sur les inforn1ations foumies dans les etats financiers au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas adequates, d'exprimer une opinion modifiee. Mes conclusions s'appuient 
sur les elements probants obtenus jusq u'a la date demon rapport. Des evenements OU situations 
futurs pourraient par ailleurs amener la LCBO a cesser son exploitation; 

• 	 j 'evalue la presentation d'ensemble, la structure et le contenu des etats financiers, y compris les 
informations foumies dans les notes, et apprecie si les etats financiers representent les operations 
et evenements sous-jacents d' une maniere propre a donner une image fidele. 

Je communique aux responsables de la gouvernance notamment l'etendue et le calendrier prevus des 
travaux d'audit et mes constatations importantes, y compris toute deficience importante du controle 
inteme que j 'aurais relevee au cours demon audit. 

Toronto (Ontario) 

Le 27 juin 20 19 


La veri ficatrice generale, 

http://www.auditor.on.ca


REGIE DES ALCOOLS DE L'ONTARIO 
Etat de la situation financiere 

(milliers de dollars canadiens) 

Note 
31 mars 

2019 
31 mars 

2018 

ACTIF 

Actif acourt terme 

Tresorerie et equivalents 5 380 435 421 406 

Clients et autres creances 6 83 506 79 923 

Stocks 7 486 351 463 792 

Charges payees d'avance et autres elements d'actif 8 23 674 28 373 

Total de l'actif a court terme 973 966 993 494 


Immobilisations corporelles et incorporelles 9 419 549 409 115 


Total de l'actif 1393515 1 402 609 

PASSIF ET CAPITAUX PROPRES 

Passif acourt terme 

Dettes d'exploitation 10 772 738 685 524 

Provisions 13 23 188 23 765 

Partie a court terme des avantages sociaux autres que les 
retraites 14 14 271 14 235 

Total du passif acourt terme 810 197 723 524 

Avantages sociaux autres que les retraites 14 119 757 120 281 

Total du passif 929 954 843 805 

Capitaux propres 

Benefices non repartis 473 331 567 205 

Cumul des autres elements du resultat global (9 770) (8 401) 

Total des capitaux propres 463 561 558 804 


Total du passif et des capitaux propres 1 393 515 1 402 609 


Voir les notes complementaires. 

M 
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REGIE DES ALCOOLS DE L'ONTARIO 
Etat du resultat net et des autres elements du resultat global 

(milliers de dollars canadiens) 

Exercice a:tant eris fin le Note 
31 mars 

2019 
31 mars 

20181 

Chiffre d'affaires 18 6 391 574 6 174 135 


Coot des marchandises vendues 7 (3 141 946) (3 036 713) 


Marge beneficiaire brute 3 249 628 3 137 422 

Autres produits 19 34 246 53 381 

Frais de vente et d'administration 20 (1 009 603) (983 817) 

Benefice d'exE!loitation 2274271 2 206 986 

Produits financiers 22 6427 3 495 

Charges financieres 14, 22 (4 572) (3 957) 

Benefice net 2 276 126 2 206 524 

Autres elements du resultat global 

Perte actuarielle sur les avantages sociaux autres que les 

retraites 14 (1 369) (6 659) 


Total des autres elements du resultat global (1 369) (6 659) 

Resultat global 2 274 757 2 199 865 

Voir les notes complementaires. 

Certains chiffres de l'exercice precedent ont ete retraites en raison de !'adoption de nouvelles normes comptables (voir la note 2.1). 
1 
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REGIE DES ALCOOLS DE L'ONTARIO 

Etat des variations des capitaux propres 


(milliers de dollars canadiens) 

Note 
Benefices non 

repartis 

Cumul des autres 
elements du resultat 

global 
Total des 

::: apitaux propres 

Solde au 1er avril 2018 567 205 (8 401) 558 804 

Benefice net 2 276 126 2 276 126 

Autres elements du resultat 
global (1 369) (1 369) 

Dividende verse a la Province {2 370 000} {2 370 000} 

Solde au 31 mars 2019 473 331 (9 770) 463 561 

Solde au 1er avril 2017 480 681 (1 742) 478 939 

Benefice net 2 206 524 2 206 524 

Autres elements du resu ltat 
global (6 659) (6 659) 

Dividende verse a la Province {2 120 000} {2 120 000} 

Solde au 31 mars 2018 567 205 ~8 401 ~ 558 804 

3 



REGIE DES ALCOOLS DE L'ONTARIO 
Etat des flux de tresorerie 

(milliers de dollars canadiens) 

31 mars 
2019 

31 mars 
2018 Exercice ayant pris fin le 

Activites d'exploitation : 

Benefice net 2 276 126 2 206 524 


Amortissements et pertes de valeur 66 771 69 706 
(Profit) perte sur la vente et la mise au rebut d'immobilisations 
corporelles et incorporelles (913) 220 
Charges d'avantages sociaux autres que les retraites 13 513 21 033 
Paiements d'avantages sociaux autres que les retraites (1 5 370) (13 101 ) 

64 001 77 858 
Variation des soldes hors tresorerie lies a !'exploitation : 

Clients et autres creances (3 583) (4 191 ) 
Stocks (22 559) 13 312 
Charges payees d'avance et autres elements d'actif 4 699 (833) 
Dettes d'exploitation 87 214 8 392 
Provisions (577) (1 940) 

65194 14 740 

Flux de tresorerie nets provenant des activites d'exploitation 2 405 321 2 299 122 

Activites d'investissement : 
Achats d'immobilisations corporelles et incorporelles et de 
biens detenus en vue de la vente (77 799) (82 523) 
Produit de la vente d'immobilisations corporelles et incorporelles 1 507 221 

Flux de tresorerie nets affectes aux activites d'investissement (76 292) (82 302) 

Activites de financement : 

Dividende verse a la Province de !'Ontario (2 370 000) (2 120 000) 


Flux de tresorerie nets affectes aux activites de financement (2 370 000) (2 120 000) 

(Diminution) augmentation de la tresorerie (40 971 ) 96 820 
Tresorerie et equivalents au debut de l'exercice 421 406 324 586 

Tresorerie et equivalents ala fin de l'exercice 380 435 421 406 

4 



REGIE DES ALCOOLS DE L'ONTARIO 
Notes complementaires 
Exercices ayant pris fin les 31 mars 2019 et 2018 

(milliers de dollars canadiens) 

1. Presentation generale et declaration de conformite aux IFRS 

1.1 Renseignements generaux 

La Regie des alcools de !'Ontario (la « LCBO ») est constituee en societe sans capital-actions en 
vertu de la Loi sur /es a/cools (L.R.O. 1990, chap. L.18) . Elle est l'entreprise publique chargee de 
regir la production, !'importation, la distribution et la vente des boissons alcooliques sur le territoire 
de la Province de !'Ontario (la « Province » ). 

Atitre de societe de la Couronne de !'Ontario, la LCBO est exempte d'imp6ts sur les benefices. Elle 
verse la majeure partie de ses benefices en dividendes au Tresor de la Province. 

La LCBO a son siege social au 55, boulevard Lake Shore Est, Toronto (Ontario) M5E 1A4, 
Canada. 

1.2 Declaration de conformite aux IFRS 

Les presents etats financiers ont ete prepares selon les Normes internationales d'information 
financiere (les « IFRS ») telles qu'elles ont ete publiees par !'International Accounting Standards 
Board (I' « IASB »). 

Ces etats financiers sont presentes dans la monnaie de fonctionnement de la LCBO, c'est-a-dire en 
dollars canadiens ( « $ CA » ). 

Le Conseil d'administration a approuve les etats financiers audites et autorise leur publication le 
27 juin 2019. 

2. Adoption de normes ou d'interpretations nouvelles ou modifiees 

2.1 Normes comptables et modifications adoptees au cours de l'exercice 

Sent enumerees ci-apres les normes et modifications pertinentes qui ont ete publiees par l'IASB 
pour entree en vigueur dans l'exercice considere et s'appliquaient done a la preparation des etats 
financiers de la LCBO en date du 31 mars 2019. 

IFRS 9 Instruments financiers 

Normes et interpretations remplacees : 
• IAS 39 Instruments financiers : Comptabilisation et evaluation; 
• IFRIC 9 Reexamen de derives incorpores. 

IFRS 9 comprend de nouvelles dispositions en matiere de classement et d'evaluation et un 
nouveau modele de comptabi lite de couvertu re. La norme introduit un modele unique pour la 
depreciation, modele prospectif fonde sur les pertes de credit attendues. L'adoption d'IFRS 9 a 
entraine l'apport de modifications correlatives a IFRS 7 Instruments financiers : Informations a 
fournir pour y inclure des obligations d'information sur la strategie de gestion des risques de l'entite. 
IFRS 9 est en vigueur pour les exercices ouverts a compter du 1er janvier 2018. 

La LCBO a adopte IFRS 9 le 1er avril 2018 et choisi, conformement a la disposition transitoire, de 
ne pas retraiter ses resultats comparatifs. Les obligations d'information appliquees relativement aux 
resultats de l'exercice considere n'ont pas l'objet d'une application generale en ce qui concerne les 
informations comparatives. 

Le classement des actifs financiers selon IFRS 9 est fonction du modele economique suivant lequel 
l'actif financier est gere et des caracteristiques des flux de tresorerie contractuels. Les anciennes 
classes « prets et creances » , « detenus jusqu'a l'echeance » et « disponibles a la vente » ont ete 
supprimees d'IFRS 9. La LCBO a examine le modele economique suivant lequel elle gerait ses 
actifs financiers en date de !'application initiale d'IFRS 9 et procede au classement de ses 
instruments financiers de la maniere prevue par la norme. 

5 



REGIE DES ALCOOLS DE L'ONTARIO 
Notes complementaires 
Exercices ayant pris fin les 31 mars 2019 et 2018 

(milliers de dollars canadiens) 

2.1 Normes comptables et modifications adoptees au cours de l'exercice (suite) 

Le classement des instruments financiers a la date de !'application initiale s'etablissait ainsi : 

Instruments financiers 
Tresorerie et equivalents 
Clients et autres creances 
Dettes d'exploitation 
Derives et contrats de 
chanqe au comptant 

Classement d'origine selon 
IAS 39 

Prets et creances 
Prets et creances 
Autres passifs financiers 
Juste valeur par le biais du 
resultat net 

Nouveau classement selon 
IFRS 9 

Coat apres amortissement 
Coat apres amortissement 
Autres passifs financiers 
Juste valeur par le biais du 
resultat net 

Comme le montre le tableau ci-dessus, malgre certains changements dans la classification, le 
classement des instruments financiers est reste le meme apres le passage d'IAS 39 a IFRS 9 : tous 
les instruments financiers sont au coat apres amortissement, a !'exception des derives et des 
contrats de change au comptant, evalues a la juste valeur. 

Le modele de depreciation fonde sur les pertes averees d'IAS 39 est remplace dans IFRS 9 par un 
modele fonde sur les pertes de credit attendues. La LCBO a done revise, au moment d'adopter 
IFRS 9, sa methode de depreciation des actifs financiers evalues au coat apres amortissement. 
L'effet cumulatif du passage aIFRS 9 etant non significatif, ii est pris en compte dans le resultat de 
l'exercice considere. Pour d'autres informations relatives a la depreciation, voir la note 6. 

IFRS 15 Produits des activites ordinaires tires de contrats cone/us avec des clients 

Normes et interpretations remplacees : 
• 	 IAS 11 Contrats de construction; 

• 	 IAS 18 Produits des activites ordinaires; 
• 	 IFRIC 13 Programmes de fidelisation de la clientele; 
• 	 IFRIC 15 Contrats de construction de biens immobiliers; 

• 	 IFRIC 18 Transferts d'actifs provenant de clients; 
• 	 SIC-31 Produits des activites ordinaires - Operations de troc impliquant des services de 

publicite. 

IFRS 15 etablit un cadre exhaustif pour la constatation, !'evaluation et la communication du chiffre 
d'affaires, qui s'applique a tout contrat conclu avec un client (excepte les contrats compris dans le 
champ d'application des normes sur les contrats de location, les contrats d'assurance et les 
instruments financiers). Le principe fondamental d'IFRS 15 est que le montant des produits a 
comptabi liser par l'entite pour representer la fourniture des biens ou la prestation des services 
promis au client est celui de la contrepartie qu'elle s'attend a recevoir en echange de ces biens ou 
services. La norme est en vigueur pour les exercices ouverts acompter du 1 er janvier 2018. 

La LCBO a adopte IFRS 15 le 1er avril 2018 en suivant l'approche retrospective integrale, avec 
retraitement des resultats des exercices anterieurs, ce qui a surtout touche les programmes de 
livraison directe des etablissements viticoles et des distilleries. 
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REGIE DES ALCOOLS DE L'ONTARIO 
Notes complementaires 
Exercices ayant pris fin les 31 mars 2019 et 2018 

(milliers de dollars canadiens) 

2.1 Normes comptables et modifications adoptees au cours de l'exercice (suite) 

Auparavant, la LCBO presentait separement le chiffre d'affaires brut des programmes de livraison 
directe et le coat des marchandises vendues qui s'y rattachait. La norme IFRS 15 impose a l'entite 
de determiner si elle agit pour son propre compte ou comme mandataire dans la transaction selon 
qu'elle contr61e ou non le bien ou le service avant qu 'il soit fourni au client. S'appuyant sur cette 
notion du contr61e, la LCBO a determine qu 'elle exer9ait dans les programmes de livraison directe 
un role de mandataire. Par consequent, elle a constate les produits tires de ces programmes pour 
leur montant net, c'est-a-dire apres deduction du coat des marchandises vendues. Cette 
presentation a un effet sur le chiffre d'affaires et le coat des marchandises vendues presentes, 
mais pas sur la marge beneficiaire brute ni sur le benefice net. Comme !'adoption de cette pratique 
n'a pas eu d'effet significatif sur l'etat de la situation financiere, ii n'etait pas necessaire de dresser 
un troisieme bilan. L'effet de !'adoption d'IFRS 15 sur l'etat du resultat net et des autres elements 
du resultat global de l'exercice comparatif ayant pris fin le 31 mars 2018 est resume dans le 
tableau ci-dessous. 

Exercice ayant pris fin le 	 31 mars 2018 

Chiffre presente 
anterieurement 

Ajustement selon 
IFRS 15 Chiffre retraite 

Chiffre d'affaires 6 244 493 (70 358) 6 174 135 

CoOt des marchandises 
vendues 

(3 107071 ) 70 358 (3 036 713) 

Marge beneficiaire brute 3 137 422 3 137 422 

Ameliorations annuelles - cycle 2014-2016 

L'IASB a publie le 8 decembre 2016 ses Ameliorations annuelles des IFRS - cycle 2014-2016, et 
modifie de ce fait les normes suivantes : 

• IFRS 1 Premiere application des Normes internationales d'information financiere, pour 
supprimer les exemptions a court terme; 

• IAS 28 Participations dans des entreprises associees et des coentreprises, pour preciser 
que le choix offert aux organismes de capital-risque et a certaines autres entites d'evaluer 
a la juste valeur par le biais du resultat net leurs participations dans des entreprises 
associees ou des coentreprises s'exerce isolement pour chaque participation dans une 
entreprise associee ou une coentreprise, lors de la comptabilisation initiale de cette 
participation. 

Ces modifications sont en vigueur pour les exercices ouverts a compter du 1 er janvier 2018. Leur 
mise en application n'a eu aucun effet sur la LCBO. 

IFRIC 22 Transactions en monnaie etrangere et contrepartie anticipee 

L'interpretation IFRIC 22 precise le traitement comptable des operations qui comportent une 
contrepartie anticipee re9ue ou payee en monnaie etrangere. 

• 	 Aux fins de determination du taux de change, la date de la transaction est celle de la 
comptabilisation initiale de !'element non monetaire paye d'avance ou reporte. 

• 	 S'il y a plusieurs paiements ou encaissements anticipes, on etablit une date de la 
transaction pour chacun. 

L'interpretation est en vigueur pour les exercices ouverts a compter du 1 er janvier 2018. Sa mise en 
application n'a eu aucun effet sur la LCBO. 
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REGIE DES ALCOOLS DE L'ONTARIO 
Notes complementaires 
Exercices ayant pris fin les 31 mars 2019 et 2018 

(milliers de dollars canadiens) 

2.2 Normes comptables pas encore entrees en vigueur 

Sont enumerees ci-apres les normes et modifications pertinentes qui ont ete publiees par l'IASB 
pour entree en vigueur apres l'exercice considere et qui ne s'appliquaient done pas a la preparation 
des etats financiers de la LCBO en date du 31 mars 2019. 

IFRS 16 Contrats de location 

Normes et interpretations remplacees : 

• 	 IAS 17 Contrats de location; 

• 	 IFRIC 4 Determiner si un accord contient un contrat de location; 

• 	 SIC-15 Avantages dans /es contrats de location simple; 
• 	 SIC-27 Evaluation de la substance .des transactions prenant la forme juridique d 'un contrat 

de location. 

IFRS 16 specifie la comptabilisation, !'evaluation et la presentation des contrats de location et les 
informations a fournir a leur sujet. La norme prevoit un unique modele de comptabi lisation, qui exige 
la constatation d'elements d'actif et de passif pour tout contrat de location, sauf si sa dun~e est 
inferieure ou egale a 12 mois ou que le bien sous-jacent est de faible valeur. La nouvelle norme 
s'applique pour les exercices ouverts acompter du 1 er janvier 2019. 

La LCBO adoptera IFRS 16 acompter du 1 er avril 2019, en suivant l'approche retrospective integrale. 
Par consequent, la LCBO retraitera ses informations comparatives de l'exercice ayant pris fin le 31 
mars 2019, comme si elle avait toujours applique IFRS 16. 

IFRS 16 impose au preneur de comptabiliser, au passif, une obligation locative qui represente la 
valeur actualisee des paiements de layers futurs et a l'actif, un droit d'utilisation, pour presque tout 
contrat de location. Etant donne l'ampleur des obligations contractuelles (note 11 ) qui se rattachent a 
ses baux immobiliers - principalement pour ses succursales de vente au detail - , considerees 
comme des locations simples selon IAS 17, la LCBO s'attend ace que l'ajout de droits d'utilisation et 
des obligations locatives correspondantes relativement a ces baux ait un effet important sur son etat 
de la situation financiere. L'.effet sur l'etat du resultat net et des autres elements du resultat global 
devrait etre mains important. Certaines charges passeront des frais de vente et d'administration aux 
charges financieres, du fait que, suivant IFRS 16, la charge de layer sera remplacee par 
l'amortissement des droits d'utilisation et les interets sur les obligations locatives. IFRS 16 n'aura pas 
d'incidence sur les sommes echangees en vertu des contrats de location, mais plut6t sur la 
presentation de ces sommes dans l'etat des flux de tresorerie. 

La LCBO est encore en train d'etudier IFRS 16 et son incidence, qui comporte !'implementation d'un 
nouveau logiciel specialise. 

IAS 19 A vantages du personnel 

Les modifications, publiees sous le titre Modification, reduction ou liquidation d'un reg ime 
(modifications d'IAS 19), sont les suivantes : 

En cas de modification, reduction ou liquidation d'un regime, ii est maintenant obligatoire de 
determiner le coat des services rendus et l'interet net pour la periode qui suit la reevaluation en 
utilisant les memes hypotheses que pour cette reevaluation . De plus, des precisions ont ete 
apportees au sujet de l'effet d'une modification, reduction ou liquidation sur les dispositions relatives 
au plafond de l'actif. 

Les modifications s'appliquent pour les exercices ouverts a compter du 1er janvier 2019. La LCBO est 
en train d'etudier l'effet potentiel de ces modifications. 
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3. Principales conventions comptables 

Les presents etats financiers sont etablis selon la comptabilite au coot historique, excepte pour 
certains instruments financiers; ceux-ci sont evalues a la juste valeur, dont les variations sont 
comptabilisees en resultat net ( « juste valeur par le biais du resultat net » [JVRN]). 

3.1 Tresorerie et equivalents 

La tresorerie et les equivalents comprennent l'encaisse et les placements tres liquides dont 
l'echeance initiale se situe dans les 90 jours qui suivent la date d'acquisition. 

La politique de placement de la LCBO limite les placements a court terme aux instruments du 
marche monetaire· de premiere qualite tres liquides, tels que les bons du Tresor federal ou 
provincial, les acceptations bancaires et les depots a terme. Les informations correspondantes sont 
fournies dans la note 5. 

3.2 Clients et autres creances 

Les clients et autres creances sont initialement comptabilisees a la juste valeur et leur evaluation 
ulterieure se fait au coot apres amortissement, deduction faite des pertes de credit attendues pour 
leur duree de vie. La LCBO applique la methode simplifiee, qui consiste a tenir compte des pertes 
de credit attendues pour la duree de vie a partir du moment ou la creance est comptabi lisee. 

La LCBO procede a !'estimation des pertes de credit attendues pour la duree de vie en se servant 
d'une matrice de calcul qui specifie des taux de depreciation fondes sur son historique de pertes 
sur creances par segment de clientele. Les taux historiques sont rajustes de maniere a refleter la 
conjoncture actuelle et son evolution prevue. La constatation des pertes se fait dans les frais de 
vente et d'administration a l'etat du resultat net et des autres elements du resultat global. Les 
informations correspondantes sont fournies dans la note 6. 

3.3 Stocks 

Les stocks sont evalues au plus faible du coot et de la valeur nette de realisation. Le coot est 
determine selon la methode du coot moyen pondere ou du coot en magasin. Le coot en magasin 
comprend le prix demande par le fournisseur, les rabais, l'accise, les droits de douane et les frais 
de transport a l'achat. La valeur nette de realisation est le prix de vente estimatif que l'on pourrait 
obtenir dans le cours normal des activites, diminue des frais de vente variables. 

Le coot des stocks est constitue du coot d'achat total , deduction faite des rabais sur achats, et 
comprend les autres coots directs tels que les coots de transport et de manutention directs 
engages pour amener les stocks a l'endroit et dans l'etat ou ils se trouvent. Les coots 
d'entreposage, les coots indirects, les frais d'administration et certains frais de vente lies aux stocks 
sont passes en charges dans l'exercice ou ils sont engages. Les stocks sont ramenes a leur valeur 
nette de realisation lorsque leur coot est juge irrecouvrable. Les informations correspondantes sont 
fournies dans la note 7. 
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(milliers de dollars canadiens) 

3.4 Immobilisations corporelles 

Les immobilisations majeures dont la duree d'utilite excede l'exercice sont evaluees au coot 
historique, diminue du cumul des amortissements et des pertes de valeur. Le coat historique 
comprend les depenses directement rattachees a !'acquisition, a la construction ou au 
developpement de !'immobilisation. 

Les amortissements comptabilises dans l'etat du resultat net et des autres elements du resultat 
global sont calcules selon la methode lineaire, sur la duree d'utilite de chaque composant important 
des immobilisations corporelles. Les durees d'utilite et la methode d'amortissement sont revues a la 
fin de chaque periode de presentation de !'information financiere et l'effet de toute modification 
d'estimation est pris en compte de maniere prospective. 

Les durees d'utilite des immobilisations corporelles sont les suivantes : 

Batiments De 5 a 40 ans 

Ameliorations locatives De 5 a 20 ans 

Materiel et outillage De 5 a 20 ans 

Materiel informatique 4 ans 


Les terrains sont comptabi lises au coot, diminue des pertes de valeur constatees, et ils ne sont pas 
amortis. 

Les immobilisations corporelles en cours qui ne peuvent pas encore etre utilisees sont 
comptabilisees au coot, diminue des pertes de valeur constatees. Une fois que la construction est 
achevee et que les biens sont prets a etre utilises aux fins prevues, ils sont classes dans la 
categorie d'immobilisations corporelles appropriee. La LCBO commence alors a les amortir de la 
meme fa9on que les autres. 

Le coot du remplacement ulterieur d'un composant d'une immobilisation corporelle est incorpore a 
la valeur comptable de cette immobilisation s'il est probable que la LCBO en tire des avantages 
economiques futurs et si ce coot peut etre evalue de maniere fiable. La valeur comptable de 
!'element remplace, s'il en est une, est · decomptabilisee. Les frais d'entretien courant des 
immobilisations corporelles sont constates dans l'etat du resultat net et des autres elements du 
resultat global a mesure qu'ils sont engages. Les informations correspondantes sont fournies dans 
la note 9. 
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3.5 Immobilisations incorporelles 

i. Immobilisations incorporelles acquises 

L'evaluation initiale des immobilisations incorporelles acquises, telles que les logiciels, se fait 
au coot. Ces immobilisations sont amorties selon la methode lineaire, sur leur duree d'utilite. 

Les durees d'utilite des immobilisations incorporelles sont les suivantes : 

Logiciels 4 ans 

Les informations correspondantes sont fournies dans la note 9. 

ii. Immobilisations incorporelles produites en interne : frais de recherche et de 
developpement 

Les depenses relatives aux activites de recherche sont passees en charges dans la periode ou 
elles ont lieu. 

Les frais de developpement sont inscrits a l'actif uniquement si la LCBO peut demontrer tout ce 
qui suit : 

a) la faisabilite technique de l'achevement de l'immobilisation incorporelle en vue de sa mise 
en service ou de sa vente tel que prevu par la direction; 

b) son intention d'achever l'immobilisation incorporelle et de la mettre en service ou de la 
vend re; 

c) sa capacite a mettre en service ou a vendre l'immobilisation incorporelle; 
d) la fa9on dont l'immobilisation incorporelle generera des avantages economiques futurs 

probables; 
e) la disponibilite de ressources (techniques, financieres et autres) adequates pour achever le 

developpement de l'immobilisation incorporelle et la mettre en service ou la vendre; 
f) sa capacite a evaluer de fa9on fiable les depenses attribuables a !'immobilisation 

incorporelle au cours de son developpement. 

Les logiciels en developpement qui ne peuvent pas encore etre utilises sont comptabilises au 
coat, diminue des pertes de valeur constatees. Une fois que le developpement est acheve et 
que ces elements d'actif sont prets a etre utilises aux fins prevues, la LCBO commence a les 
amortir de la meme fa9on que les autres immobilisations incorporelles acquises. Les 
informations correspondantes sont fournies dans la note 9. 

3.6 Depreciation des immobilisations corporelles et incorporelles 

La LCBO revoit annuellement la valeur comptable de ses immobilisations corporelles et 
incorporelles afin de determiner s'il y a des ind ices de depreciation. Le cas echeant, la LCBO 
estime la valeur recouvrable de l'immobilisation en cause afin de determiner l'ampleur de la perte 
de valeur. Si l'immobilisation ne genere pas de flux de tresorerie independamment d'autres 
elements d'actifs, la LCBO estime plut6t la valeur recouvrable de I'unite generatrice de tresorerie ( « 
UGT ») a laquelle I' immobilisation appartient, en I' occurrence la succursale de vente au detail. Si la 
valeur recouvrable estimative de l'immobilisation ou de l'UGT est inferieure a la valeur comptable, 
celle-ci est ramenee a la valeur recouvrable. La charge de depreciation est portee dans l'etat du 
resultat net et des autres elements du resultat global de l'exercice ou la perte de valeur a lieu. Les 
informations correspondantes sont fournies dans la note 9. 
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3.7 Dettes d'exploitation 

Les comptes fournisseurs et autres dettes d'exploitation sont classes dans les autres passifs 
financiers. Leur echeance est generalement a court terme, c'est-a-dire qu' ils sont exigibles dans 
l'annee qui suit la date de cloture de l'etat de la situation financiere. Les comptes fournisseurs ne 
portent pas inten§t. Leur evaluation initiale se fait a la juste valeur et leur reevaluation ulterieure se 
fait au coot apres amortissement. Les informations correspondantes sont fournies dans la note 10. 

3.8 Provisions 

Une provision est comptabilisee lorsqu'une obligation actuelle Uuridique ou implicite) resulte d'un 
evenement passe, que la transmission d'avantages economiques sera probablement necessaire 
pour eteindre !'obligation et que le montant de !'obligation peut etre estime de maniere fiable . Les 
informations correspondantes sont fournies dans la note 13. 

3.9 Instruments financiers 

Les actifs financiers et les passifs financiers sont comptabi lises lorsque la LCBO devient partie au 
contrat qui etablit les modalites de !' instrument financier. L'evaluation initia le des actifs financiers et 
des passifs financiers se fait a la juste valeur. Leur evaluation ulterieure et la comptabilisation des 
variations de leur juste valeur dependent de la classe dont ils font partie. Ce classement repose sur 
le modele economique suivi par la LCBO pour la gestion de l'actif financier et sur les modalites 
contractuelles qui regissent les flux de tresorerie. 

Le classement et !'evaluation ulterieure des actifs financiers et des passifs financiers de la LCBO se 
font comme suit : 

Actif financier ou passif financier Classe d'evaluation 

Tresorerie et equivalents Coot apres amortissement 

Clients et autres creances Coot apres amortissement 

Dettes d 'exploitation Coot apres amortissement 

Derives et contrats de change au 
comptant 

Juste valeur par le biais du resultat net 

i. Cout apres amortissement 

Les instruments financiers de cette classe constituent des actifs que la LCBO detient pour en 
percevoir les flux de tresorerie contractuels et leurs flux de tresorerie consistent uniquement en 
paiements de principal et d'interet. Les interets qui courent sur ces actifs sont comptabilises 
dans les produits financiers selon la methode du taux d'interet effectif. Sant evalues au coot 
apres amortissement la tresorerie et les equivalents de tresorerie, les creances clients et les 
dettes fourn isseurs. 

ii . Juste valeur par le biais des autres elements du resultat global 

Les instruments financiers de cette classe constituent des actifs que la LCBO detient pour en 
percevoir les flux de tresorerie contractuels et en vue de la vente. La LCBO n'en a actuellement 
aucun. 
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3.9 Instruments financiers (suite) 

iii . Juste valeur par le biais du resultat net 

Les actifs qui ne repondent pas aux criteres du coat apres amortissement ou de la juste valeur 
par le biais des autres elements du resultat global sont evalues a la juste valeur par le biais du 
resultat net. Les variations de leur juste valeur sont inscrites dans les profits ou pertes divers au 
resultat net de la periode ou elles se produisent. 

Cette classe inclut les instruments financiers derives. Leur evaluation initiale se fait a la juste 
valeur, a la date ou le contrat est conclu. Leur evaluation ulterieure se fait a la juste valeur et 
les variations de celle-ci sont comptabilisees en resultat net. 

Depuis le 1 er avril 2018, la LCBO apprecie prospectivement les pertes de credit attendues qui se 
rattachent a ses actifs financiers comptabilises au coot apres amortissement. Pour ses creances 
clients, la LCBO applique la methode simplifiee qui consiste a tenir compte des pertes de credit 
attendues pour la duree de vie a partir du moment ou la creance est comptabilisee. Pour des 
informations plus detaillees, voir la note 16. 

Le classement des instruments financiers evalues a la juste valeur doit se faire suivant une 
hierarchie a trois niveaux, en fonction du type de donnees utilisees aux fins de leur evaluation . 
Cette hierarchie se presente comme suit : 

niveau 1 : cours (non ajustes) de marches actifs pour des elements d'actif ou de passif 
identiques; 

niveau 2 : donnees d'entree concernant !'element d'actif ou de passif, autres que les cours du 
marche constituant des donnees d'entree de niveau 1, qui sont observables directement (c'est-a
dire des prix) ou indirectement (c'est-a-d ire des donnees fondees sur des prix); 

niveau 3 : donnees d'entree concernant !'element d'actif ou de passif qui ne sont pas fondees sur 
des donnees provenant de marches observables (donnees d'entrees non observables). 
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3.10 Comptabilisation du chiffre d'affaires 

Le chiffre d'affaires est evalue a la juste valeur de la contrepartie re9ue (ou a recevoir) par la LCBO 
pour la vente de biens dans le cours normal de ses activites, deduction faite des taxes applicables 
ainsi que des retours , des remises, des ristournes et des consignes effectifs et attendus. La 
comptabilisation se fait lorsque le controle des biens est transfere au client. Dans le cas des 
marchandises livrees aux clients, elle se fait au moment ou le client re9oit les biens ou au moment 
ou la LCBO estime qu'il les re9oit. Le chiffre d'affaires comprend aussi les elements decrits 
ci-apres : 

i. Milles AIR MILES® 

Le programme se divise en deux composants distincts : 

1) 	 L'offre de base - La LCBO paie une commission a LoyaltyOne sur chaque mille de 
recompense Air Miles® de base accorde a la clientele. Selon cette formule, la LCBO est 
mandataire de LoyaltyOne; par consequent, les coats associes a l'offre de base sont portes 
en diminution du chiffre d'affaires dans l'etat du resultat net et des autres elements du 
resultat global. 

2) 	 Les offres de prime - La LCBO demande une comm1ss1on aux fournisseurs dont les 
produits sont vises par les offres de prime Air Miles®. Elle paie aussi une commission a 
LoyaltyOne sur chaque mille de recompense Air Miles® accorde en promotion a la clientele. 
Les produits associes au programme des offres de prime, deduction faite des coats de ce 
programme, sont portes en diminution du coot des marchandises vendues dans l'etat du 
resultat net et des autres elements du resultat global. 

ii. 	 Livraisons directes 

La LCBO a un programme pour permettre aux etablissements viticoles et petites distilleries de 
!'Ontario de livrer directement leurs produits pour le compte de la LCBO aux titulaires de permis 
d'alcool. La LCBO constate les produits des livraisons directes en tant que mandataire dans la 
transaction, en defalquant des produits bruts le coot des marchandises vendues. 

iii. 	 Droits abandonnes au titre des cartes-cadeaux 

La LCBO comptabilise un passif sur contrat a la vente des cartes-cadeaux. Elle s'attend a ce 
qu'un montant compris dans le passif sur contrat lui revienne au titre des droits abandonnes du 
fait que les clients n'echangent pas tous leur carte pour sa pleine valeur. Elle constate done les 
droits abandonnes dans son chiffre d'affaires proportionnellement au rythme auquel sont 
honorees les cartes-cadeaux. Elle estime le taux d'abandon des droits en se fondant sur les 
donnees historiques et etablit le montant estimatif en suivant les indications comptables 
relatives aux contreparties variables. Les informations correspondantes sont fournies dans la 
note 12. 
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3.11 Autres produits 

i. 	 Prestations de services 

Les produits des prestations de services sont constates lorsque les services sont rendus et que 
ces produits peuvent etre evalues de maniere fiable. Les prestations en question consistent en 
la perception de droits a !'importation et en la vente de donnees a des partenaires 
commerciaux. 

ii. 	 Droits abandonnes au titre de la consigne du Programme de consignation de !'Ontario 
(PCO) 

La Province de !'Ontario a conclu en 2006 un accord avec Brewers Retail Inc., exerc;:ant ses 
activites sous l'enseigne The Beer Store (TBS), pour la gestion d'un programme provincial de 
consignation des contenants de vin et de spiritueux et des contenants de biere non courants 
vendus par les magasins de detail de la LCBO, des etablissements vinicoles, des 
microbrasseries et des distilleries (le « Programme »). Brewers Retail Inc. a ete choisie comme 
fournisseur exclusif de ce service pour une periode de cinq ans ayant debute en 2007. Son 
contrat a ete prolonge en 2015. Cette prolongation s'inscrit dans l'accord-cadre general qui 
prend fin le 30 septembre 2025. 

Selon le Programme, la LCBO perc;:oit une consigne de 10 ou de 20 cents sur les contenants 
de vin et de spiritueux et la plupart des contenants de biere. La LCBO rembourse a Brewers 
Retail Inc. la consigne que celle-ci remet aux consommateurs qui rapportent des contenants a 
ses etablissements, plus les frais de gestion. Les montants nets sont inclus dans les dettes 
d'exploitation a l'etat de la situation financiere. Les frais de service payes a Brewers Retail Inc. 
sont inclus a titre de charges de protection de l'environnement dans les frais de vente et 
d'administration. 

La LCBO comptabilise un passif pour remboursement futur a l'encaissement de la consigne. 
Elle s'attend a ce qu'un montant compris dans le passif pour remboursement futur lui revienne 
au titre des droits abandonnes du fait que les clients ne rapportent pas tous leurs contenants 
consignes. Elle determine le taux d'abandon en estimant le taux de retour des contenants 
consignes d'apres les donnees historiques et comptabilise done les produits tires des droits 
abandonnes au titre de la consigne en suivant le rythme des remboursements. Ces produits 
sont inclus dans le poste « Autres produits ». 

iii. 	 Produits provenant des compagnies aeriennes interieures 

La LCBO a etabli un mecanisme pour faciliter la vente d'alcool de fournisseurs ontariens aux 
compagnies aeriennes pour la revente a bord. Elle fait payer aux compagnies aeriennes une 
marge sur le coat d'achat des produits retires de l'entrep6t de stockage des douanes ou de 
l'accise pour etre vendus au cours des vols au depart de !'Ontario vers une destination situee 
au Canada. · 
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3.12 Remises de fournisseurs 

La LCBO obtient des remises de certains fournisseurs dont elle revend les produits. Ces remises 
se rattachent a des activites promotionnelles telles que la promotion au point de vente de produits 
du fournisseur, la publicite pour le lancement d'un nouveau produit, ainsi que l'etiquetage et 
!'affectation d'espace de rayonnage aux fins des offres a duree limitee. La LCBO comptabilise les 
sommes re9ues des fournisseurs en deduction du prix d'achat des marchandises, de sorte qu'elles 
se trouvent en diminution du cout des marchandises vendues dans l'etat du resultat net et des 
autres elements du resultat global. Le traitement differe toutefois lorsque la somme re9ue constitue 
le remboursement direct de couts differentiels specifiques et determinables assumes par la LCBO a 
l'egard de biens ou de services re9us par le fournisseur ou encore le remboursement de frais de 
vente assumes pour faire la promotion du produit du fournisseur. Dans ces cas particuliers, la 
somme re9ue est traitee en deduction des frais de vente et d'administration. 

3.13 Avantages sociaux 

i. Avantages acourt terme 

Le cout des avantages a court terme est passe en charges lorsque les services correspondants 
sont fournis. La LCBO comptabilise un element de passif et une charge pour les avantages 
sociaux a court terme .(tels que la remuneration au rendement, les droits a conges annuels 
accumules et divers autres) lorsqu'el le a une obligation actuelle Uurid ique ou implicite) d'en 
verser le paiement du fait de services passes rendus par le salarie et que le montant de 
!'obligation peut faire l'objet d'une estimation raisonnable. Les informations correspondantes 
sont fournies dans la note 21 . 

ii. Couts des prestations de retraite 

La LCBO assure des prestations de retraite selon un regime a prestations determinees a taus 
ses salaries permanents (et a ses salaries non permanents qui choisissent de cotiser) par sa 
participation a la Caisse de retraite des fonctionnaires et au Regime de retraite du Syndicat des 
employes de la fonction publique de !'Ontario (Regime de retraite du SEFPO). C'est la Province 
qui , a titre de seul promoteur de la Caisse de retraite des fonctionnaires et de promoteur 
conjoint du Regime de retraite du SEFPO, fixe la cotisation annuelle de la LCBO a ces 
regimes. Comme c'est aux promoteurs qu'il incombe de veiller a la viabilite financiere des 
regimes de retraite , les excedents ou les deficits determ ines par les evaluations actuarielles 
exigees par la loi ne sont pas des elements d'actif ni des obligations de la LCBO. 

Les cotisations de la LCBO a ces deux regimes sont traitees a la maniere d'un reg ime a 
cotisations determinees : elles sont passees en charges dans l'etat du resultat net et des 
autres elements du resultat global dans la periode ou elles deviennent exigibles. Les 
informations correspondantes sont fournies dans la note 14. 
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3.13 Avantages sociaux (suite) 

iii . Avantages sociaux autres que les retraites 

Les avantages sociaux autres que ceux offerts par la Province comprennent les indemnites 
contractuelles de fin d'emploi ( « ICFE » ), les banques d'heures supplementaires de la direction 
( « BHSD » ), les engagements d'indemnite d'accident du travail ( « IAT ») non capitalises et les 
prestations de protection du revenu a long terme ( « PRL T » ). II s'ag it d'avantages dont 
beneficient les salaries lorsqu'ils ne sont plus actifs. Les obligations de la LCBO au titre des 
avantages sociaux autres que les fetraites comprennent egalement les conges de maladie 
cumulatifs sans droits acquis ( « CMCSDA ») et les recompenses pour etats de service. La 
LCBO constate le coot de ces avantages sur les exercices au cours desquels ils sont gagnes 
par les salaries ou au moment des absences. Le coot des autres avantages posterieurs au 
depart a la retraite et non lies aux reg imes de retraite est pris en charge par la Province et ne 
figure pas dans l'etat du resultat net et des autres elements du resultat global. 

L'obligation au titre des ICFE, des BHSD, de la PRL T, des CMCSDA et des recompenses pour 
etats de service est determinee par un calcul actuariel faisant appel a la methode de repartition 
des prestations au prorata des services et la meilleure estimation de la direction. L'obligation 
au titre des IAT est determinee par un calcul actuariel consistant a actualiser les paiements 
futurs projetes. Le coot annuel des avantages correspond a la somme du coot des prestations 
au titre des services rendus, des coots financiers pour un an et des reevaluations de 
!'obligation au titre des prestations definies. Les gains et pertes actuariels resultant des 
reevaluations du passif net au titre des prestations determinees qui se rattache aux ICFE et 
aux BHSD sont comptabilises directement dans les autres elements du resultat global et sont 
presentes dans le cumul des autres elements du resu ltat global a l'etat de la situation 
financiere, car le coot des avantages en question est reparti sur les annees de service du 
salarie. Les gains et pertes actuariels resultant des reevaluations du passif net au titre des 
prestations determinees qui se rattache aux prestations de PRL T, aux IAT, aux CMCSDA et 
aux recompenses pour etats de service sont comptabil ises dans l'etat du resultat net et des 
autres elements du resultat global dans la periode ou ils se produisent. Les prestations en 
question repondent en effet a la definition des autres avantages a long terme, lesquels ne font 
pas l'objet de reevaluations pouvant etre comptabilisees dans les autres elements du resultat 
global. Les informations correspondantes sont fournies dans la note 14. 

3.14 Produits financiers 

Les produits financiers consistent en interets gagnes sur des sommes placees. lls sont 
comptabi lises par regularisation selon la methode du taux d'interet effectif dans l'etat du resultat net 
et des autres elements du resultat global. Les informations correspondantes sont fourn ies dans la 
note 22. 

3.15 Charges financieres 

Les charges financieres comprennent la charge d'interets qui se rattache a !'obligation au titre des 
avantages sociaux autres que les retraites et les coots de financement qui se rattachent a des 
contrats de credit-bail. Les informations correspondantes sont fournies dans les notes 14 et 22. 
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3.16 Location 

Les contrats de location dont les conditions ont pour effet de transferer au preneur la quasi-tota lite 
des risques et des avantages inherents a la propriete sont classes parmi les locations-financement. 

Tous les autres contrats de location sont classes parmi les locations simples. Les layers verses en 
vertu de contrats de location simple, y compris les augmentations prevues, sont passes en charges 
selon la methode lineaire sur la duree du contrat de location. Lorsque des incitatifs a la location 
sont offerts a la LCBO, ceux-ci sont comptabilises au passif et amortis sur la duree du contrat de 
location. L'avantage total que representent ces incitatifs est porte en deduction des frais de vente et 
d'administration suivant la methode lineaire. Presque tous les contrats de location de la LCBO sont 
classes comme locations simples; tres peu sont classes comme locations-financement. Les 
informations correspondantes sont fournies dans la note 11 . 

3.17 Monnaies etrangeres 

Les operations conclues en monnaie autre que la monnaie de fonctionnement de la LCBO sont 
constatees au taux de change en vigueur a la date ou elles sont realisees. Les elements libelles en 
monnaies etrangeres, qui sont constitues de comptes bancaires et de dettes en dollars des 
Etats-Unis, en euros et en dollars australiens, sont convertis a chaque date de cloture au taux de 
change en vigueur a cette date. Les profits ou pertes de change sont comptabilises immediatement 
dans l'etat du resultat net et des autres elements du resultat global. 

3.18 Societe ontarienne de vente du cannabis(« SOVC ») 

En appui au demarrage des activites de la SOVC, la LCBO lui fournit au prix coOtant des services 
partages et divers biens. La LCBO passe ces depenses en charges dans la periode ou elles sont 
engagees et les presente dans l'etat du resultat net et des autres elements du resultat global, 
deduction faite des sommes recouvrees de la SOVC. 

4. Recours ades estimations et ades jugements 

La preparation d'etats financiers conformes aux IFRS necessite que la direction ait recours a des 
jugements, a des estimations et a des hypotheses qui influent sur !'application des methodes 
comptables, sur la valeur comptable de l'actif et du passif et la communication de l'actif et du passif 
eventuels a la date de cloture ainsi que sur la valeur comptable des produits et des charges de la 
periode. La direction revise periodiquement ses estimations; les changements sont constates dans 
les etats financiers de la periode ou leur necessite est averee. 

Les jugements et les sources d'incertitude d'estimation qui ant un effet important sur les montants 
comptabilises dans les etats financiers sont presentes ci-apres. 

i. Avantages sociaux autres que les retraites 

La valeur actuelle de !'obligation au titre des avantages sociaux autres que les retraites depend 
de plusieurs facteurs qui sont determines par une prevision actuarielle reposant sur de 
nombreuses hypotheses, dont le taux d'actualisation, !'indexation des salaires, les taux 
d'inflation, le taux de mortalite et le roulement de personnel. Tout changement touchant ces 
hypotheses influe sur la valeur comptable de !'obligation au titre des avantages sociaux autres 
que les retraites. 

La LCBO etablit le taux d'actualisation approprie a chaque date de cloture. Pour ce faire, elle 
s'appuie sur les taux d'interet d'obligations de societe de qualite libellees en dollars canadiens, 
monnaie en laquelle les prestations seront payees. Les autres hypotheses cruciales concernant 
les obligations au titre des avantages sociaux reposent en partie sur la situation actuelle des 
marches. Des informations supplementaires sont fournies dans la note 14. 

18 



REGIE DES ALCOOLS DE L'ONTARIO 
Notes complementaires 
Exercices ayant pris fin les 31 mars 2019 et 2018 

(milliers de dollars canadiens) 

4. Recours ades estimations et ades jugements (suite) 

ii . Depreciation des immobilisations corporelles et incorporelles 

La LCBO considere chaque succursale de vente au detail comme une unite generatrice de 
tresorerie ( « UGT ») distincte. Elle effectue un test de depreciation lorsque des indices de 
depreciation sont presents. 

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont testees pour depreciation lorsque les 
circonstances indiquent que leur valeur recouvrable peut etre inferieure a leur valeur comptable. 
La valeur recouvrable des UGT est fondee sur les flux de tresorerie futurs attendus, dont le 
calcul repose sur !'utilisation de taux d'actualisation appropries et fait appel a des hypotheses et 
a des estimations de la direction quant aux resultats futurs. Des informations supplementaires 
sont fournies dans la note 9. 

iii. Stocks 

La LCBO fait une estimation des coots de manutention directs necessaires pour amener les 
stocks a l'endroit et dans l'etat ou ils se trouvent. Ces coats sont incorpores aux stocks par la 
LCBO et passes en charges au titre du coot des marchandises vendues de la periode ou la 
vente a lieu. Des informations supplementaires sont fournies dans la note 7. 

iv. Contrats de location 

Dans le cadre de ses activites, la LCBO loue un nombre important de locaux pour ses 
succursales de vente au detail, ainsi que d'autres biens. Afin de determiner le classement d'un 
contrat de location soit comme location-financement soit comme location simple, ii est 
necessaire de faire appel au jugement pour apprecier si la quasi-totalite des risques et des 
avantages inherents a la propriete a ete transferee. La LCBO analyse independamment chaque 
contrat de location sous divers aspects, notamment en cherchant a savoir si le contrat contient 
une option d'achat a prix avantageux ou encore une option de renouvellement, ainsi qu'en 
comparant la duree de vie economique du bien a la duree du contrat et les paiements minimaux 
exigibles au titre de la location avec la juste valeur du bien loue. 

Pour ce qui est des locations-financement, l'exercice du jugement est necessaire pour 
determiner le taux d'actualisation approprie qui est implicite au contrat de location, afin · 
d'actualiser les paiements minimaux exigibles en vertu de celui-ci. Dans les cas ou ii n'est pas 
possible de determiner le taux implicite, la LCBO procede a !'estimation du taux approprie en se 
fondant sur le taux des emprunts de la Province de !'Ontario. 

v. Provisions 

La LCBO constitue des provisions pour certains avantages sociaux, les retours sur ventes et les 
coats de fermeture de succursales. Ces provisions sont des montants estimatifs, les coats reels 
et l'echelonnement des flux de tresorerie futurs etant tributaires d'evenements futurs. Les ecarts 
entre les montants estimatifs et les montants reels sont constates dans la periode ou ils sont 
determines. Des informations supplementaires sont fournies dans la note 13. 

vi. Produits lies aux droits abandonnes au titre de la consigne du PCO sur les contenants 

La LCBO a determine que les consommateurs ne demanderaient pas taus le remboursement de 
la consigne qu'ils versent pour les contenants consignes en vertu du PCO. Le taux d'abandon 
de la consigne fait l'objet d'estimations fondees sur les donnees historiques. Le montant 
estimatif des droits abandonnes au titre de la consigne du PCO sur les contenants est inclus 
dans les autres produits de la periode ou la probabilite d'un remboursement est consideree 
comme faible. 
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4. Recours ades estimations et ades jugements (suite) 

vii . Produits lies aux droits abandonnes au titre des cartes-cadeaux 

La LCBO a determine que les cartes-cadeaux vendues ne seraient pas toutes honorees pour 
leur pleine valeur. Le taux d'abandon des droits au titre des cartes-cadeaux fait l'objet 
d'estimations fondees sur les comportements passes et les tendances du secteur. Pour 
l'exercice ayant pris fin le 31 mars 2019, la LCBO a estime d'apres les donnees historiques que 
ce taux restait de 2 %. 

5. Tresorerie et equivalents 

La tresorerie et les equivalents de tresorerie se composent de la caisse, des fonds en transit et des 
placements acourt terme (tels que depots a terme, bons du Tresor et acceptations bancaires). 

31 	mars 
2019 

31 mars 
2018 

Caisse et fonds en transit 142 253 172 305 


Placements acourt terme 238 182 249 101 
---
380 435 421 406 

6. Clients et autres creances 

31 mars 
2019 

31 mars 
2018 

Clients et autres creances 84 891 80 365 


Correction de valeur pour pertes (1 385) (442) 


83 506 79 923 

Les creances clients et autres creances resultent principalement de ventes a credit a des 
entreprises independantes, aux agences et ad'autres debiteurs. 

En raison de leur echeance a court terme, les creances clients et autres creances de la LCBO ne 
contiennent aucun element de financement important et sont par consequent comptabilisees au prix 
de la transaction . La detention des creances clients s'inscrit dans un modele economique qui 
consiste a percevoir l'integralite des flux de tresorerie contractuels; !'evaluation ulterieure de ces 
creances se fait done au coat apres amortissement. Pour ten ir compte des pertes de credit 
attendues, une correction de valeur pour pertes est defalquee de la valeur comptable des creances 
clients et autres creances. 

Les informations relatives aux politiques de depreciation de la LCBO et au calcul des corrections de 
valeur pour pertes sont fournies dans la note 16. 

7. Stocks 

Le coat des stocks vendus qui a ete passe en charges (coat des marchandises vendues) au cours 
de l'exercice ayant pris fin le 31 mars 2019 est de 3142 millions de dollars (2018 : 3 037 millions). 
Aucune reduction de valeur importante n'a ete constatee ni reprise au cours des exercices ayant 
pris fin les 31 mars 201 9 et 2018. 
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8. Charges payees d 'avance et autres elements d 'actif 

Est compris dans les charges payees d'avance et autres elements d'actif l'avantage incitatif non 
pecuniaire obtenu a !'occasion de la vente du complexe du siege social , conclue en 2016. Cet 
avantage incitatif non pecuniaire d'approximativement 23,3 millions de dollars a trait a la reprise a 
bail d'une partie du complexe du siege social a titre temporaire par la LCBO. II est amorti sur la 
duree de !'occupation des locaux que la LCBO a temporairement repris a bail en attendant de 
pouvoir emmenager dans ses nouveaux-bureaux et sa nouvelle succursale de vente au detail, ce 
qui est prevu pour la fin de 2021 . Le solde non amorti de l'avantage incitatif non pecuniaire au 
31 mars 2019 est de 10,5 millions de dollars (2018 : 15, 1 millions). 

9. Immobilisations corporelles et incorporelles 

Valeur comptable nette des immobil isations corporelles et 
incorporel les 

31 mars 
2019 

31 mars 
2018 

Terrains 9 944 9 963 

Batiments 104 023 104 856 

Materiel et outillage 45 426 42 716 

Ameliorations locatives 178 690 176 822 

Materiel informatique 11 061 12 827 

Logiciels 44 626 32 121 

Logiciels en developpement et immobilisations corporelles en cours 25 779 29 810 

41 9 549 409 115 

L'evolution du coat et du cumul des amortissements et des pertes de valeur des immobilisations 
corporelles et incorporelles de la LCBO est presentee dans le tableau ci-dessous : 

Historique des immobilisations corporelles et incorporelles : exercice ayant pris fin le 31 mars 201 9 

Terrains B~tlments 
Materiel et 

outillage 
Ameliorations 

locatives 
Materiel 

informatlque Loglclels 

lmmobilisa
lions en 
cours et 

logiciels en 
develop

pement Total 

coot 

Saide au 1°' avril 2018 9 963 385 940 151 444 539 524 56 257 128 991 29 810 1 301 929 

Acquisitions nettes 9 809 12 196 28 474 3 730 26 576 (2 986) 77 799 

Cessions et desaffectations (19) (1 079) (8 062) (2 687) (1 807) (10 259) (23 913) 

Saide au 31 mars 2019 9 944 394 670 155 578 565 311 58 180 145 308 26 824 1 355 815 

Cumul des amortissements et des 
pertes de valeur 

Saide au 1" avnl 2018 281 084 108 728 362 702 43 430 96 870 892 814 

Dotation aux amortissements 10 258 9 354 26 558 5486 14 070 65 726 

Pertes de valeur 1 045 1 045 

Cessions et desaffectations (695) (7 930) (2 639) (1 797) (10 258) (23 319) 

Saide au 31 mars 201 9 290 647 110 152 386 621 47 119 100 682 1 045 936 266 

Valeur comptable nette au 
31 mars 2019 9 944 104 023 45 426 178 690 11 061 44 626 25 779 419 549 
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9. Immobilisations corporelles et incorporelles (suite) 

Historique des immobilisations corporelles et incorporelles : exercice ayant pris fin le 31 mars 2018 

Terrains Biltiments 
Materiel et 

outillage 
Ameliorations 

locatives 
Materiel 

informatique Logiciels 

lmmobilisa
tions en 
cours et 

logiciels en 
develop 

pement Total 

coot 

Solde au 1 •• avril 2017 9 963 373 685 153 433 525 289 56 688 109 957 23 527 1 252 542 

Acquisitions 12 382 9 275 29 005 5 758 19 820 6 283 82 523 

Cessions et desaffectations (127) (11 264) (14 770) (6 189) (786) (33 136) 

Solde au 31 mars 2018 9 963 385 940 151 444 539 524 56 257 128 991 29 81 0 1 301 929 

Cumul des amortissements et des 
pertes de va leur 

Solde au 1" avril 2017 271 174 110 327 349 331 41 094 83 877 855 803 

Ootation aux amortissements 10 010 9 416 28 131 8 378 13 771 69 706 

Pertes de valeur 

Cessions et desaffectations (100) (11 015) (14 760) (6 042) (778) (32 695) 

Solde au 31 mars 2018 281 084 108 728 362 702 43 430 96 870 892 814 

Valeur comptable nette au 
31 mars 2018 9 963 104 856 42 716 176 822 12 827 32 121 29 810 409115 

10. Dettes d'exploitation 

31 mars 

2019 

31 mars 

2018 

Comptes fournisseurs 390 688 356 813 


Charges apayer et autres dettes d'exploitation 382 050 328 71 1 


772 738 685 524 

Les comptes fournisseurs sont constitues des sommes restant dues sur les achats de produits 
alcoolises, des frais de transport et des taxes federales . Les charges a payer et autres dettes 
d'exploitation ont trait a la taxe de vente harmonisee, aux cartes-cadeaux non echangees, a la 
consigne pen;ue en vertu du PCO ainsi qu'a d'autres charges a payer et achats divers. En ra ison de 
l'echeance a court terme des dettes d'exploitation, la LCBO considere que leur valeur comptable est 
egale a leur juste valeur. . 
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11. Engagements de location 

Dans le cours normal de ses activites, la LCBO est partie a des contrats de location simple, 
principalement pour ses succursales de vente au detail. Ces contrats sont assortis de conditions, de 
clauses d'indexation et de droits de renouvellement varies et ne comportent aucun layer conditionnel. 

Les paiements min imums de layers constates dans l'etat du resultat net et du resultat global, 
deduction faite des incitatifs a la location, sont pour 2019 de 92, 1 millions de dollars (2018 : 
88,6 millions). Le total des paiements minimums qu'il reste a faire en vertu de contrats de location 
simple non resiliables se ventile comme suit : 

Montant 

Exercice 2020 94 232 

Exercices 2021 a 2024 362 173 

Exercices ulterieurs a 2024 508 489 

964 894 

12. Cartes-cadeaux 

Exercice ayant pris fin le 
31 mars 

2019 
31 mars 

2018 

Cartes-cadeaux non echangees 48 896 45 150 

Le chiffre d'affaires provenant de la vente de cartes-cadeaux est constate lorsque ces cartes sont 
utilisees. Pour l'exercice ayant pris fin le 31 mars 2019, ce chiffre est de 110,8 millions de dollars 
(2018 : 104, 7 millions). S'y ajoute un montant representant les droits abandonnes au titre des 
cartes-cadeaux, qui totalise, pour l'exercice ayant pris fin le 31 mars 2019, 2,3 millions de dollars 
(2018 : 1,4 million). 
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13. Provisions 

Le tableau qui suit montre !'evolution des provisions de la LCBO. 

Historique des provisions pour l'exercice ayant pris fin le 31 mars 2019 

A vantages 
sociaux a court 

terme 
Provisions 

diverses Total 

Solde au 1er avril 2018 20 045 3 720 23 765 

Dotation de l'exercice 17 744 .5 444 23 188 

Utilisation de la ~rovision (20 045} (3 720} (23 765} 

Solde au 31 mars 2019 17 744 5 444 23 188 

Historique des provisions pour l'exercice ayant pris fin le 31 mars 2018 

A vantages 
sociaux a court 

terme 
Provisions 

diverses Total 

Solde au 1°' avril 2017 18 821 6 884 25 705 

Dotation de l'exercice 20 045 3 720 23 765 

Utilisation de la ~rovision (1 8 821 } (6 884} (25 705} 

Solde au 31 mars 2018 20 045 3 720 23 765 

Toutes les provisions sont a court terme. La provision pour avantages sociaux comprend les droits a 
conges annuels payes acquis par le personnel et les primes de rendement que la LCBO s'attend a 
verser apres la cloture de l'exercice. 

Les provisions diverses comprennent les prov1s1ons pour maintien du salaire du personnel , pour 
fermeture de succursale et pour retours de marchandises. Les provisions pour fermeture de 
succursale sont creees lorsque la LCBO convient de remettre des locaux loues dans un etat specifie 
une fois la location terminee. Elles ont principalement trait a des baux qui expirent au cours du 
prochain exercice. La provision pour retours de marchandises est une estimation fondee sur les 
tendances historiques des retours sur ventes. 
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14. Avantages sociaux 

a. Retraites 

La charge pour l'exercice ayant pris fin le 31 mars 2019 est de 34,4 millions de dollars (2018 : 
31 ,7 millions). Elle est incluse dans les frais de vente et d'administration a l'etat du resultat net 
et des autres elements du resultat global. 

b. Avantages sociaux autres que les retraites 

L'obligation au titre des avantages sociaux autres que les retraites (I '« obligation au titre des 
avantages sociaux ») comprend les charges a payer pour les indemnites contractuelles de fin 
d'emploi ( « ICFE » ), les banques d'heures supplementaires de la direction ( « BHSD » ). les 
prestations accordees au personnel beneficiant de la protection du revenu a long terme 
( « PRL T » ), les engagements d'indemnite d'accident du travail ( « IAT ») non capitalises, les 
conges de maladie cumulatifs sans droits acquis ( « CMCSDA ») et les recompenses pour etats 
de service. 

La LCBO precede en date du 31 mars chaque annee aune evaluation comptable de !'obligation 
au titre des avantages sociaux. 

La duree moyenne ponderee des obligations au titre des differents regimes etait au 31 mars 
2019 de 7,0 ans (2018 : 7,3 ans). 

i. Etat de la situation financiere 

Les avantages sociaux autres que les retraites se presentent comme suit dans l'etat de la 
situation financiere : 

31 mars 
2019 

31 mars 
2018 

Acourt terme 14 271 14 235 


Along terme 11 9 757 120 281 


Obligation totale au titre des avantages sociaux autres que les 
retraites 134 028 134 516 

La partie a court terme represente la cotisation estimative de la LCBO aux regimes d'avantages 
sociaux autres que les retraites pour l'exercice 2020. 

ii. Etat du resultat net et des autres elements du resultat global 

Les coats d'avantages sociaux autres que les retraites se presentent comme suit dans l'etat du 
resultat net et des autres elements du resultat global : 

31 mars 
2019 

31 mars 
2018 

Coot des prestations au titre des services rendus au cours de l'exercice 15 950 11 837 

Credit relatif aux services passes (3 920) 

(Gains actuariels) pertes actuarielles sur les avantages qui ne 
s'acguierent pas (3 082) 5 278 

Total des coots inclus dans les frais 8 948 17 115 

lnten~ts 4 565 3 918 

Total des coOts inclus dans les charges financieres 4 565 3 918 

Total des charges au titre des avantages sociaux autres que les 
retraites 13 513 21 033 
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14. Avantages sociaux (suite) 

iii . Cumul des autres elements du resultat global 

Les avantages sociaux autres que les retraites se presentent comme suit dans le cumul des 
autres elements du resultat global : 

31 mars 
2019 

31 mars 
2018 

Cumul des pertes actuarielles comptabilisees - solde d'ouverture (8 401 ) (1 742) 


Pertes actuarielles nettes comptabilisees (1 369) (6 659) 


Cumul des pertes actuarielles comptabilisees - solde de cloture (9 770) (8 401 ) 

iv. Variation de !'obligation 

L'obligation au titre des avantages sociaux autres que les retraites a varie de la maniere 
suivante : 

31 mars 
2019 

31 mars 
2018 

Solde d'ouverture de !'obligation 134 516 119 925 

Coot des prestations au titre des services rendus au cours de l'exercice 15 950 11 837 

Credit relatif aux services passes (3 920) 

lnterets sur !'obligation 4 565 3 918 

Gains actuariels resultant de changements dans les hypotheses 
demographiques (562) (253) 
Pertes actuarielles resultant de changements dans les hypotheses 
financieres 2 430 6426 

(Gains actuariels) pertes actuarielles resultant d'autres causes (3 581 ) 5 764 

Avantages servis (1 5 370) (13 101 ) 

Solde de c loture de !'obligation 134 028 134 516 
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14. 	Avantages sociaux (suite) 

v. 	 Hypotheses importantes 

Voici les hypotheses importantes utilisees pour l'exercice ayant pris fin le 31 mars 2019 : 

IAT PRLT CMCSDA BHSD ICFE 

Recom-
pen s es 

p our 
etats d e 
service 

Taux d'actualisation 

Charges 3,30 % 3,30 % 3,30 % 3,30 % 3,30 % 3,30 % 

Notes 3,10 % 3,10 % 3,10 % 3,10 % 3,10 % 3,10 % 

Croissance des 
salaires 

• Unite de 
negociation 

s.o. s.o. Exerc. 19 : 2,010 % 
plus echelle 

d'avancement de la 
FRRS. 

Exerc. 20 : 2,010 % 
plus echelle 

d'avancement de la 
FRRS. 

Exerc. 21 et suiv. : 
1.400 % plus echelle 
d'avancement de la 

FRRS. 

s.o. Exerc. 19 : 2.010 % 
plus echelle 

d'avancement de la 
FRRS. 

Exerc. 20 : 2,010 % 
plus echelle 

d'avancement de la 
FRRS. 

Exerc. 21 et suiv. : 
1.400 % plus echelle 
d'avancement de la 

FRRS. 

2,0 % 
par 

annee 

• Cadres et haute 
direction s.o. s.o. Exerc. 19 : 2,010 % + 

2 % merite 

Exerc. 20 : 2,010 % + 
2 % merite 

Exerc. 21 et suiv. : 
1.400 % + 2 % merite 

Exerc. 19 : 
2,01 0 % + 
2 % merite 

Exerc. 20 : 
2,010 % + 
2 % merite 

Exerc. 21 et 
suiv.: 

1.400 % + 
2 % merite 

Exerc. 19 : 2,010 % + 
2 % merite 

Exerc. 20 : 2,010 % + 
2 % merite 

Exerc. 21 et suiv. : 
1.400 % + 2 % merite 

2.0 %
par 

annee

• 	Salaries 

handicapes 
 2,0 % par 

annee 
1.4 % par 

annee 
Comme ci-dessus Comme 

ci-dessus 
Comme ci-dessus 2,0 % 

par 
annee 

Croissance du cout 
des soins 

• Soins de sante et 
soins de la vue 

Degressive, 
passantde 
7,3 % par 

annee en 


2019 a 

4,5 % par 

annee a 


compter de 
2027 


Degressive, 
passantde 

7,3 % par 

annee en 


2019 a 

4,5 % par 

annee a 


compterde 

2027 

s.o. s.o. s.o. s.o . 

• Soins dentaires S .O . 5,0 % par 
annee 

s.o. s.o. s.o. S .O. 




27 



REGIE DES ALCOOLS DE L'ONTARIO 
Notes complementaires 
Exercices ayant pris fin les 31 mars 2019 et 2018 

(milliers de dollars canadiens) 

14. 	Avantages sociaux (suite) 

v. 	 Hypotheses importantes (suite) 

Voici les hypotheses importantes uti lisees pour l'exercice ayant pris fin le 31 mars 2018 : 

IAT PRLT CMCSDA BHSD ICFE 

Recom
penses 

pour 
etats de 
service 

Taux d 'actualisation 

Charges 3,20 % 3,20 % 3,20 % 3,20 % 3,20 % 3,20% 

Notes 3,30 % 3,30 % 3,30 % 3,30 % 3,30 % 3,30 % 

Croissance des 
salaires 

• Unite de 
negociation 

s.o. s.o. Exerc. 18 : 2.010 % 
plus echelle 

d'avancement de la 
FRRS. 

Exerc. 19 : 2,010 % 
plus echelle 

d'avancement de la 
FRRS. 

Exerc. 20 : 2,010 % 
plus echelle 

d'avancement de la 
FRRS. 

Exerc. 21 et suiv. : 
1,400 % plus echelle 
d'avancement de la 

FRRS. 

s.o. Exerc. 18 : 2,010 % 
plus echelle 

d'avancement de la 
FRRS. 

Exerc. 19 : 2,010 % 
plus echelle 

d 'avancement de la 
FRRS. 

Exerc. 20 : 2,010 % 
plus echelle 

d'avancement de la 
FRRS. 

Exerc. 21 et suiv. : 
1,400 % plus echelle 
d'avancement de la 

FRRS. 

2,0 % 
par 

annee 

• Cadres et haute 
direction 

s.o. s.o. Exerc. 18 : 8,540 % + 
2 % merite 

Exerc. 19 : 2,010 % + 
2 % merite 

Exerc. 20 : 2,010 % + 
2 % merite 

Exerc. 21 et suiv. : 
1,400 % + 2 % merite 

Exerc. 18 : 
8,540 % + 
2 % merite 

Exerc. 19 : 
2,010 % + 
2 % merite 

Exerc. 20 : 
2,010 % + 
2 % merite 

Exerc. 21 et 
suiv.: 

1,400 % + 
2 % merite 

Exerc. 2018 : 8,540 % 
+ 2 % merite 

Exe re. 2019 : 2,010 % 
+ 2 % merite 

Exerc. 2019 : 2,010 % 
+ 2 % merite 

Exerc. 2021 et suiv. : 
1,400 % + 2 % merite 

2,0 % 
par 

annee 

• Salaries 
handicapes 

2,0 % par 
annee 

1,4 % par 
annee 

Comme ci-dessus Corn me 
ci-dessus 

Comme ci-dessus 2,0 % 
par 

annee 

Croissance du cout 
des soins 

• Soins de sante et 
soins de la vue 

Degressive, 
passantde 
7,5 % par 
annee en 

2018 a 
4,5 % par 
annee a 

compterde 
2027 

Degressive, 
passant de 
7,5 % par 
annee en 

2018 a 
4,5 % par 
annee a 

compterde 
2027 

s.o. s.o. s.o. s.o. 

• Soins dentaires s.o. 
5,0 % par 

annee s.o. S .O. s.o. s.o. 
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14. Avantages sociaux (suite) 

vi. Analyse de sensibilite 

La sensibilite de !'obligation au titre des avantages sociaux autres que les retraites a des 
changements qui touchent les hypotheses est presentee ci-dessous. 

Hypothese 

Incidence sur !'obligation totale au titre des avantages 
sociaux autres que les retraites 

Hausse de 0,5 % de 
l ' h}'.~othese 

Baisse de 0,5 % de 
l ' h }'.~othese 

Taux d'actualisation (4 460) 4 781 

Taux tendanciel  soins de 
sante 

872 (854) 

Echelle salariale 3 103 (2 935) 
Indexation des prestations 1 485 (1 377 ) 

Exception faite de l'hypothese testee, les donnees sur les participants, les hypotheses et les 
methodes employees pour realiser !'analyse de sensibilite sont les memes que pour 
l'etablissement des informations a fournir de fin d'exercice 2019. L'analyse de sensibilite a 
consiste, pour chacune des hypotheses principales, a apporter une augmentation et une 
diminution de 0,5 % par rapport a l'hypothese ayant servi a etablir !'obligation au titre des 
prestations determinees au 31 mars 2019, et a determiner l'effet de ces changements sur cette 
meme obligation. 

15. Dettes eventuelles 

La LCBO est partie a diverses actions en justice rattachees a l'exercice normal des activites d'une 
entreprise. Vu la difficu lte que cela comporte, la LCBO n'est pas en mesure de pred ire quelle sera 
l'issue de ces actions. Elle estime cependant, en s'appuyant sur une appreciation juridique et sur les 
informations dont elle dispose, que les dettes qui pourraient resulter des affaires en cours n'auront 
aucun effet significatif sur les etats financiers . S'il y a reg lement de ces passifs eventuels, celui-ci 
sera comptabilise dans l'exercice au cours duquel ii aura lieu. 

16. Gestion des risques financiers 

La gestion des risques financiers fait, de la part de la Tresorerie de la LCBO, l'objet de politiques 
clairement definies et systematiquement appliquees. Ces politiques constituent un element 
fondamental de la strategie a long terme sur les questions telles que le risque de credit, le risque de 
liquidite et le risque de prix (risque de change et risque de taux d'interet). La LCBO gere les risques 
financiers dans l'optique de reduire le plus possible !'incidence negative qu'ils pourraient avoir sur ses 
resultats financiers. Elle assure cette gestion sous la supervision du Comite de gouvernance du 
Conseil d'administration et conformement a la politique de gestion des risques de la Tresorerie. Cette 
politique etablit un cadre prudentiel pour la reconnaissance, !'evaluation, la gestion et le controle des 
risques financiers. La Tresorerie est un service centralise, qui ne se livre a aucune operation 
speculative. Des limites strictes quant a la taille des operations permises et a leur type, de meme que 
les contreparties autorisees, sont etablies par le Conseil d'admin istration et font l'objet de controles 
internes rigoureux. 
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16. Gestion des risques financiers (suite) 

a. . Risque de credit 

Le risque de credit est le risque qu'une contrepartie financiere ou une tierce partie manque a ses 
obligations financieres ou contractuelles et amene de ce fait la LCBO a subir une perte 
pecuniaire. II se rattache a la tresorerie et aux equivalents de tresorerie, aux instruments 
financiers derives et aux creances restant dues. L'exposition maximale au risque de credit 
correspond a la valeur comptable des actifs financiers. 

i. Gestion du risque 

La tresorerie et ses equivalents ainsi que les instruments financiers derives decoulant des 
contrats a terme sont uniquement places aupres de contreparties approuvees. Dans le cas 
des banques et autres etablissements financiers , seuls ceux qui sont notes au moins A a la 
suite d'une evaluation de credit independante sont acceptes. Les notes font l'objet d'un suivi 
regulier. En cas de declassement d'un etablissement, la LCBO ne conclut aucun nouvel 
accord avec lui tant qu'il n'atteint pas de nouveau la note minimale. 

La totalite des contrats de change a terme, de la tresorerie et des equivalents de tresorerie 
detenus au 31 mars 2019 l'etait aupres d'etablissements financiers canadiens reglementes qui 
repondaient aux exigences de la LCBO en matiere de notation de credit. 

Les comptes clients et autres creances resultent principalement de ventes a credit a des 
entreprises independantes, aux agences et a d'autres debiteurs. La LCBO estime que son 
exposition au risque de credit se rattachant aux comptes clients et autres creances est non 
significative. 

ii. Depreciation des actifs financiers 

Les actifs financiers dont !'evaluation ulterieure se fait au cout apres amortissement sont 
assujettis au modele des pertes de credit attendues. Dans le cas de la LCBO, ii s'agit des 
deux classes d'actifs financiers enumerees ci-apres. 

Tresorerie et equivalents 

La tresorerie et les equivalents de tresorerie sont assujettis aux regles de depreciation au 
meme titre que les autres actifs financiers. Au 31 mars 2019, aucune perte de valeur n'etait 
comptabilisee a 1',egard de la tresorerie et des equivalents de tresorerie. Pour la ventilation du 
paste « Tresorerie et equivalents » , voir la note 5. 
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16. Gestion des risques financiers (suite) 

Clients et autres creances 

L'exposition au risque de credit se trouve attenuee par la nature des activites de la LCBO, les 
ventes au detail etant reglees en especes et par carte de credit. Les taux de pertes qu'util ise 
la LCBO dans son modele de pertes de credit sont fondes sur !'exposition au risque de credit 
par type de contrepartie, nommement les clients de gros et les autres. Ces taux sont fonction 
du recouvrement des sommes dues par les clients sur une certaine duree et de !'experience 
de perte correspondante. lls sont ajustes pour tenir compte des informations actuelles et 
prospectives qui touchent le risque de credit clients. La LCBO a etabli que les facteurs macro
economiques pertinents qui influaient sur la capacite des clients de regler leur du etaient le 
PIS et le taux de chomage. L'incidence de ces facteurs sur les taux de perte de la LCBO est 
negligeable. 

b. Risque de liquidite 

Le risque de liquidite est le risque que la LCBO n'ait pas la tresorerie necessaire pour regler ses 
passifs financiers lorsqu 'ils arrivent a echeance. La LCBO cherche a limiter le risque de liquid ite 
en assurant un suivi et une gestion actifs de ses reserves de tresorerie, afin de pouvoir disposer 
en tout temps de liquidites suffisantes pour satisfaire a ses obligations financieres lorsqu'elles 
arrivent a echeance et de parer aux imprevus. Elle s'assure que les rentrees provenant de la 
perception des creances et les sorties attribuables au paiement des fournisseurs et dettes 
diverses respectent les niveaux attendus. La Tresorerie prepare a cette fin des previsions sur 
treize periodes qui concordent avec le calendrier financier de la LCBO. Ces previsions doivent 
demontrer que la LCBO dispose du niveau maximal de liquidites approuve par le Conseil 
d'administration. La tresorerie qui est en exces des besoins en fonds de rou lement est placee 
dans des bans du Tresor federal ou provincial, des acceptations bancaires, des billets de depot 
au porteur, des depots a terme et des certificats de revenu garanti ayant des echeances 
correspondant aux necessites prevues. Elle peut aussi etre gardee dans les comptes bancaires 
si le taux d'interet est meilleur que celui des instruments precedemment mentionnes. 
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16. Gestion des risques financiers (suite) 

c. Risque de prix 

Le risque de prix est le risque que la juste valeur ou les flux de tresorerie futurs d'un instrument 
financier fluctuent en raison des variations de son cours. Typiquement, le risque de prix se 
decompose en quatre principaux types : risque de change, risque de taux d'interet, risque actions 
et risque marchandises. La LCBO n'est actuellement exposee qu'au risque de change et au 
risque de taux d'interet. 

i. Risque de change 

La LCBO est exposee au risque de change relativement a des achats de marchandises 
conclus dans une autre monnaie que le dollar canadien. Afin d'attenuer l'effet de la fluctuation 
des taux de change sur le coot de ces achats, la LCBO a etabli un programme de gestion du 
risque non speculatif. Selon ce programme, les expositions au risque de change resultant 
d'engagements et d'operations raisonnablement prevues dans les monnaies importantes 
doivent etre couvertes au moyen d'instruments autorises. Pour l'exercice ayant pris fin le 
31 mars 2019, la LCBO a couvert son exposition dans Jes monnaies qu'elle a definies comme 
importantes (USO, EUR et AUD) par l'achat de contrats de change a terme. 

La LCBO se sert de contrats de change a terme pour gerer le risque de change rattache aux 
achats de marchandises qu'elle conclut dans une autre monnaie que le dollar canadien. Elle a 
choisi de ne pas employer la comptabilite de couverture pour ces instruments financiers 
derives. Les contrats de change a terme font partie de la classe des actifs financiers a la juste 
valeur par le biais du resultat net (JVRN), et cette juste valeur est etablie par estimation 
d'apres la difference entre le taux a terme contractuel et le taux a terme a la date de cloture. 

Pour ses operations en devises non couvertes, la LCBO conclut des contrats de change au 
comptant. Ces contrats de change sont designes comme etant a la JVRN, et cette juste valeur 
est etablie par estimation d'apres la difference entre le taux contractuel et le taux de cloture a 
la date d'etablissement des comptes. 

En date du 31 mars 2019, la LCBO possedait 66 contrats de change a terme (2018 : 115) et 
deux contrats au comptant (2018 : aucun), dont la juste valeur s'elevait a 418000 $ (2018 : 
1,2 millions). 

La LCBO estime qu'une fluctuation des taux de change n'aurait pas d'effet important sur son 
resultat net, car elle realise la majorite de ses achats de stocks en monnaie canadienne. 

ii. Risque de taux d'interet 

Le risque de taux d'interet est le risque que la valeur d'un instrument financier ou Jes flux de 
tresorerie qui lui sont associes fluctuent en ra ison de variations des taux d'interet du marche. 
La LCBO est exposee a ce risque par ses placements a court terme dont l'echeance est a 
moins de 90 jours (incl us dans le poste « Tresorerie et equivalents ») et, dans une moindre 
mesure, par ses obligations decoulant de contrats de location-financement (le taux d'interet 
etant fixe pour toute la duree du contrat de location). Elle estime qu'une fiuctuation des taux 
d'interet n'aura it aucun effet important sur son resultat net. 
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17. Gestion du capital 

La LCBO est une societe sans capital-actions. Son capital se compose de tresorerie et 
d'equivalents, ainsi que de benefices non repartis. 

Les objectifs de la LCBO en matiere de gestion du capital consistent d'abord a preserver son capital 
et a s'assurer des liquidites suffisantes pour satisfaire a ses obligations financieres, et ensuite a 
maximiser le rendement de ce capital. L'atteinte de ces objectifs permet a la LCBO de financer sa 
croissance future et de continuer averser regulierement des dividendes a la Province. 

La surveillance de la gestion, y compris les politiques relatives a la gestion des risques financiers, 
incombe au Conseil d'administration. La direction de la LCBO est chargee de superviser le capital et 
de veiller aattenuer les risques financiers en reponse a !'evolution de la conjoncture economique. 

18. Chiffre d'affaires 

Le chiffre d'affaires est en quasi-totalite tire de la vente de marchandises. 

19. Autres produits 

Les autres produits se ventilent comme suit : 

31 mars 2019 31 mars 2018 

Produits lies aux droits abandonnes au titre de la consigne du PCO sur les 
contenants 14601 14559 
Droits a!'importation 5556 6242 
Produits provenant des compagnies aeriennes interieures 3266 2439 

Divers 10823 30141 

34246 53381 

20. Frais de vente et d 'administration par nature 

Les frais de vente et d'administration se ventilent comme suit : 

31 mars 2019 31 mars 2018 

Frais de personnel (note 21) 527 617 516 709 
Frais d'occupation 177 088 172 939 

Amortissements et pertes de valeur 66 771 69706 
Commissions  cartes de debit et de credit 45290 42643 

Protection de l'environnement 49415 46955 
Divers 143422 134 865 

1 009603 983817 
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21. 	Frais de personnel 

Les frais de personnel de la LCBO sont les suivants : 
31 mars 

2019 
31 mars 

2018 

Salaires 427205 414 048 


Avantages a court terme 100 412 102 661 


527 617 516 709 

22. 	Produits financiers et charges financieres 

Les produits financiers et charges financieres constates par la LCBO comprennent ce qui suit : 

31 	mars 
2019 

31 mars 
2018 

Produits financiers 

Produits d'interets et de placements 6427 3495 

Total des produits financiers 	 6427 3 495 

Charges financieres 

lnterets sur les avantages sociaux autres que les retraites 4 565 3 918 

Couts de financement par credit-bail 7 39 

Total des charges financieres 	 4572 3957 
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23. Parties liees 

Les parties liees a la LCBO sont la Province de !'Ontario, la Societe ontarienne de vente du cannabis 
( « SOVC » ), lntendance Ontario et les principaux dirigeants de la LCBO. 

Province de !'Ontario 

Pour l'exercice ayant pris fin le 31 mars 2019, la LCBO a verse a la Province un dividende total de 
2,370 milliards de dollars (2018 : 2,120 milliards). La LCBO verse egalement a la Province une 
cotisation annuelle au regime a prestations definies dont ii est question dans les notes 3 et 14. 

Societe ontarienne de vente du cannabis ( « SOVC ») 

Organisme fonde le 12 decembre 2017 par la Province de !'Ontario pour proceder a la vente du 
cannabis a usage recreatif sur son territoire, la SOVC exerce ses activites sous le nom de Societe 
ontarienne du cannabis (SOC). Elle seule est autorisee a faire la vente au detail en ligne et la vente 
en gros de cannabis a usage recreatif legal en Ontario. 

En appui au demarrage des activites de la SOVC, la LCBO a convenu de lu i fournir les services 
suivants : 

a) 	 Services relatifs a la chaine d'approvisionnement : La LCBO a conclu avec la SOVC le 
11 septembre 2018 un accord d'une duree de deux ans pour la prestation de services de 
gestion et de soutien pour les fonctions relatives a sa chaine d'approvisionnement. Pour 
fournir de l'espace d'entreposage a la SOVC, la LCBO a conclu un contrat d'entreposage 
avec un fournisseur externe. Le bail est d'une duree de trois ans prenant fin le 30 avril 2021 . 
Les paiements minimums futurs sont compris dans les montants de la note 11 . Les coats 
engages aux fins des services d'entreposage fournis par un tiers sont inclus ci-dessous 
dans les services professionnels. 

b) 	 Autres services partages : En plus des services de soutien a la chaine d'approvisionnement, 
la LCBO a fourni d'autres services ainsi que des marchandises et des biens a la SOVC. 

Le prix coGtant de taus les services partages fournis a la SOVC est recouvrable aupres de celle-ci. 
Ce montant est inscrit a l'etat du resultat net et des autres elements du resultat global, deduction 
faite des sommes recouvrees . 

Couts engages pour les services partages (taxes exclues) 
31 mars 

2019 
31 mars 

2018 

Frais de personnel 4 997 2 11 7 

Services professionnels 14 898 1 983 

Divers 7 923 4 895 

27 818 8 995 

Moins : retrofacturation ala SOVC (27 818) (8 995) 

Total 

La somme restant due par la SOVC en date du 31 mars 2019 s'eleve a3,6 millions de dollars, taxes 
comprises (2018 : 10,2 millions, taxes comprises); elle est incluse dans les clients et autres 
creances. 
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23. Parties liees (suite) 

lntendance Ontario 

En vertu de la Loi de 2002 sur le reacheminement des dechets, la LCBO est chargee de 
dedommager les municipalites par l'entremise d'lntendance Ontario, organisme de reacheminement 
des dechets finance par les entreprises, pour les coats associes au recyclage des contenants et 
autres dechets en vertu de leurs programmes de boltes bleues. A ce titre, la LCBO a verse pour 
l'exercice ayant pris fin le 31 mars 2019 une contribution de 2,7 millions de dollars (2018 : 
2,3 millions), incluse dans les frais de vente et d'administration a l'etat du resultat net et des autres 
elements du resultat global. 

Principaux dirigeants de la LCBO 

Les « principaux dirigeants » sont les personnes ayant l'autorite et la responsabilite de la 
planification, de la direction et du controle des activites de la LCBO. II s'agit des administrateurs, du 
president-directeur general , du chef des Services financiers et des autres cadres superieurs. Les 
administrateurs re9oivent des jetons de presence pour les reunions regulieres du Conseil 
d'administration et pour les seances du Comite de verification , du Comite de gouvernance ou du 
Comite des ressources humaines et de remuneration . 

La remuneration, y compris les jetons de presence, des principaux dirigeants de la LCBO se ventile 
comme suit : 

31 mars 
2019 

31 mars 
2018 

Salaires et avantages acourt terme 5998 5397 

Avantages posterieurs a l'emploi 480 413 

Autres avantages a long terme 154 115 

lndemnites de fin d'emeloi 591 246 

7223 6171 
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24. Programme de consignation de The Beer Store (« TBS ») pour les produits communs 

La LCBO participe a un programme de consignation distinct (le « programme de TBS pour les 
produits communs »), gere et administre par Brewers Retail Inc., pour les contenants qui ne sont pas 
vises par le Programme de consignation de !'Ontario. Un contenant releve du programme de TBS 
dans l'un ou l'autre des cas suivants : 

1) le produit est vendu a la fois par la LCBO et par TBS; 
2) ce contenant est une bouteille standard (bouteille « ISB » ), que le produit soit offert par TBS 

ou non. 

Le programme de TBS pour les produits communs ne decoule d'aucune obligation reglementaire, 
mais ii est obligatoire d'y adherer pour faire affaire avec Brewers Retail Inc. 

Dans le cadre de ce programme, la LCBO se procure des bieres canadiennes et importees aupres 
de divers fournisseurs, y compris TBS, de qui elle achete des bieres canadiennes. Les paiements 
qu'elle verse a ces fourn isseurs comprennent le coot du produit et la consigne sur le contenant. La 
consigne est payee aux fournisseurs uniquement si les produits sont conformes aux criteres du 
programme mentionnes ci-dessus. Les produits qui ne repondent a aucun de ces criteres sont 
exclus du programme de TBS, et c'est le Programme de consignation de !'Ontario qui s'applique a 
eux. 

Lorsque la LCBO revend des produits communs a des cl ients - y compris quand elle vend des 
bieres importees aTBS - , la consigne est comprise dans le produit de la vente. Une compensation 
est operee entre les consignes versees et per9ues au titre du programme de TBS pour les produits 
communs et le solde net est presente dans le poste « Clients et autres creances » a l'etat de la 
situation financiere. Le montant inclus dans les clients et autres creances au 31 mars 2019 pour les 
consignes du programme de TBS pour les produits communs est de 3,3 millions de dollars (2018 : 
2,9 millions). 

25. Chiffres comparatifs 

Certains chiffres comparatifs ont ete reclasses afin que leur presentation soit conforme a celle 
adoptee pour les etats financiers de l'exercice qui vient de prendre fin. 
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